
POUR SE RENDRE
À LA MAISON DE JUSTICE ET DU DROIT

De la gare RER dʼÉpinay-sur-Seine, quartier dʼOrgemont :
bus 361 ou 354

De la gare SNCF dʼÉpinay-Villetaneuse : bus 354

Du quartier des Béatus-République : bus 154

Du quartier Cygne dʼEnghien-Les Écondeaux : bus 154 ou 354

1, rue de la Terrasse
93800 Épinay-sur-Seine
Tél. : 01 48 23 22 27
Fax : 01 48 21 52 22
mjdepinaysurseine@gmail.com

MAISON DE JUSTICE ET DU DROIT

HORAIRES DʼOUVERTURE 
Lundi 9h -12h / 13h - 17h30
Mardi 9h - 12h / 13h - 19h
Mercredi 9h - 12h / 13h - 17h
Jeudi 9h - 12h / 13h - 17h20
Vendredi 9h - 12h / 13h - 16h
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DROIT DES ÉTRANGERS 
ET DE LA NATIONALITÉ (AJFB)
Mardi de 9 h à 12 h
L’Association des Juristes Franco-Berbères
de France (AJFB) informe sur le droit 
des étrangers et le droit de la nationalité :
demande de séjour, demande de
regroupement familial… 
SUR RENDEZ-VOUS

CONSULTATION DʼUN AVOCAT
Mardi de 17 h 10 à 18 h 20
Des avocats du Barreau de la 
Seine-Saint-Denis assurent des
consultations juridiques généralistes.
Attention, ils donnent des informations 
et conseils ponctuels, mais ils ne suivent pas
les dossiers et ils ne rédigent aucun acte.
SUR RENDEZ-VOUS

CONCILIATION CIVILE
Mardi et mercredi de 9 h à 12 h 
et de 15 h à 19 h
Un conciliateur essaye de renouer 
le dialogue entre les deux parties, 
par le biais d’une ou plusieurs séances 
de médiation en cas de problèmes de la vie
quotidienne (conflits de voisinage...).
SUR RENDEZ-VOUS

DROIT DE LA FAMILLE (ADSEA 93) 
Un vendredi sur deux, de 13 h 30 à 16 h
L’ Association Départementale 
de Sauvegarde de l’Enfance et 
de l’Adolescence (ADSEA) informe 
sur le droit de la famille : conflit d’autorité
parentale, pension alimentaire, relations
mineurs / Justice / Police / Éducation
nationale…
SUR RENDEZ-VOUS

MÉDIATION FAMILIALE
(AADEF MÉDIATION)
Jeudi de 9 h 15 à 12 h
et de 13 h 30 à 17 h
Un médiateur de l’AADEF aide à résoudre
les conflits familiaux (divorce, séparation,
conflit entre enfants et parents…) par 
le dialogue, en tenant compte des besoins
de chacun.
SUR RENDEZ-VOUS

DROIT DE LA FEMME 
ET DES FAMILLES (CIDFF)
Jeudi de 9 h à 12 h 
Cette permanence du Centre d’Information
sur les Droits de la Femme et des Familles
(CIDFF) renseigne sur le droit de la famille :
violences conjugales, divorce, recouvrement
de pension, domicile conjugal...
SUR RENDEZ-VOUS

DÉLÉGUÉ DU PROCUREUR 
DE LA RÉPUBLIQUE
Rappel à la loi suite à un délit : conduite sans
permis, violences, vols…
SUR CONVOCATION DU PROCUREUR

DE LA RÉPUBLIQUE

La Maison de Justice et du Droit a pour mission lʼinformation
et lʼorientation des justiciables. Un greffier est à la disposition
des habitants pour les accueillir, les renseigner et les orienter
vers les différents intervenants.

De nombreuses permanences, gratuites et confidentielles, sont
également proposées :

PERMANENCE DʼUN NOTAIRE
1er jeudi du mois de 14h à 15h 30
Il donne des informations en matière de
successions, ventes immobilières, donations,
contrats… Attention, il s’agit uniquement 
de conseils ponctuels : le notaire n’assure 
ni le suivi de dossiers, ni la rédaction d’actes.
SUR RENDEZ-VOUS

DROIT DU LOGEMENT (ADIL)
4e jeudi du mois de 14h à 17h
Un juriste de l’Agence Départementale
d’Information sur le Logement (ADIL)
renseigne sur la location, le bail,
la copropriété, le loyer, l’expulsion…
SANS RENDEZ-VOUS

INFORMATIONS JURIDIQUES
GÉNÉRALISTES 
Lundi de 9 h à 12 h
Un juriste du Conseil Départemental 
de l’Accès au Droit (CDAD) 
de la Seine-Saint-Denis informe 
dans tous les domaines du droit.
SUR RENDEZ-VOUS

SOS VICTIMES 93
Lundi de 9 h à 12 h
et de 13 h 30 à 17 h 30
Une juriste de l’association reçoit 
les victimes d’infractions pénales :
violences, agression sexuelle, escroquerie…
SUR RENDEZ-VOUS
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